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Déclaration de Tampere

Migration et intégration :
Les régions européennes s'engagent à une compréhension et un respect mutuels 

La plupart des régions européennes ont un passé d'émigration ou d'immigration.
Bien que les migrations de population aient depuis des siècles contribué au développement et à la diversité de l'Europe, cette contribution a été mise à mal par bien des défis.
L'intégration des migrants implique l'apprentissage mutuel, le respect et le "donnant-donnant". Les régions qui accueillent des migrants selon ces principes en tireront inévitablement une plus grande richesse pour leur société et une main-d'œuvre plus compétitive. Ceci compense largement les exemples négatifs d'incompréhension et de préjugés. 
Nous, les régions d'Europe, reconnaissons que le défi de l´intégration requiert des efforts de la part des régions, dans les limites de leurs compétences et des politiques nationales. Dès lors, nous nous engageons à assurer :
l'Intégration à travers l'éducation, par le biais de la mobilité à l´intérieur et à l´extérieur des frontières européennes et de l´échange d´informations sur les minimaux éducatifs requis, en encourageant l'acquisition réelle des langues – en particulier une bonne maîtrise de leur langue maternelle - et le multiculturalisme dès le plus jeune âge, tout en assurant un accès égal au système éducatif. L'intégration requiert la capacité à maîtriser la/les langue(s) et cerner les normes éducatives de la région d'accueil ; de même, la compréhension linguistique entre citoyens est cruciale pour la durabilité de nos sociétés.
l'Intégration à travers l'emploi en reconnaissant les qualifications et les compétences acquises à l’étranger, en facilitant l'accès au marché du travail et en développant des approches ciblées vers des communautés spécifiques de migrants, en proposant la fourniture de mécanismes de micro finance pour stimuler la création de jeunes entreprises ;
l’intégration à travers un accès au logement, en fournissant un hébergement approprié tout en évitant la prolifération de « ghettos » de migrants qui entraînent une ségrégation sociale ;
l’intégration à travers l´accès équitable aux services tels que les soins de santé, en informant les migrants et en reconnaissant que les régions nécessitent le soutien du niveau national ;
l’intégration à travers l’égalité des genres, en faisant en sorte que la question des genres prenne toute sa place au sein des politiques régionales ;
l’intégration à travers la politique et la société civile, en encourageant les migrants à s’impliquer dans les processus démocratiques régionaux ;
En outre, bien que nous soutenions la migration au sein de l´Union européenne, nous tenons à souligner que les coûts engendrés par celle-ci retombent habituellement sur les niveaux local et régional et que ce fait requiert une reconnaissance en bonne et due forme, accompagnée de ressources complémentaires de la part des gouvernements nationaux et de l´Union européenne.
Adoptée par l'Assemblée Générale de l'ARE à Tampere (FIN) le 14 novembre 2008.
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